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L’atelier des jeunes 
travailleurs/euses 
de l’ISP s’est tenu 

le 24 mars 2009 à Ham-
mamet, en Tunisie. 
Quatorze jeunes syndi-
calistes ont participé à 
cet atelier en représen-
tation des jeunes syn-
dicalistes des affiliés de 
l’ISP de toute la région 
Afrique et Pays arabes.

Donald Mokgwe, du syndicat des employés du secteur public du 
Botswana, a présidé la table ronde, tandis que Sani Baba Mo-
hamed, du bureau régional de l’ISP au Togo, et Che Cyprain, du 
bureau sous-régional de l’ISP pour l’Afrique australe, ont animé 
les débats. 

Les participant-e-s à cet atelier ont une fois de plus souligné 
l’importance de syndiquer et d’organiser les jeunes travailleurs/
euses pour assurer l’avenir du mouvement syndical et de les 
impliquer dès à présent dans la vie syndicale. De fait, dans la 

conjoncture mondiale 
actuelle, marquée par 
la hausse du chômage, 
la multiplication des 
emplois précaires et 
la détérioration des 
conditions de travail, le 
nombre de jeunes tra-
vailleurs/euses syndi-
qués tend à diminuer.



Pour les personnes présentes à 
cet atelier, l’engagement syn-
dical  est motivé par la volonté 

de combattre l’injustice et de parve-
nir à de meilleures conditions de vie. 
Ils/elles étaient tous d’accord sur le 
fait que l’intégration des jeunes tra-
vailleurs/euses dans les syndicats doit 
devenir une priorité essentielle pour 
le mouvement syndical afin qu’ils 
soient effectivement représentés 

dans le monde du travail et puissent 
participer au succès des négociations en faveur du travail décent, notamment 
en matière de conditions salariales justes et équitables et de lutte contre la 
discrimination.

Les participant-e-s ont décrit les différentes activités en faveur des jeunes tra-
vailleurs/euses mises en œuvre dans chaque sous-région. Ils ont également 
identifié d’autres activités qu’il conviendrait de réaliser comme, par exemple, 
un renforcement des capacités en vue d’une autonomisation des jeunes tra-
vailleurs/euses, la formation de jeunes dirigeant-e-s, des cours de gestion admi-
nistrative et financière, ainsi que des séminaires sur les stratégies syndicales et 
la sensibilisation des dirigeants syndicaux aux problèmes des jeunes.

Ghassan Slaiby, Secrétaire sous-régional de l’ISP pour les pays arabes, a conduit 
une séance très animée sur la syndicalisation et l’organisation des jeunes tra-
vailleurs/euses. Le groupe a considéré que les principaux problèmes auxquels 
sont confrontés les jeunes syndicalistes incluent non seulement les faibles ni-
veaux de syndicalisation, mais aussi le manque de participation ou d’inclusion 
des jeunes dans les activités syndicales. Les causes de ce manque de partici-
pation varient d’un pays à l’autre mais comprennent notamment la crainte de 
représailles de la part de l’employeur et la victimisation par les dirigeants syn-
dicaux, ainsi que le manque d’information sur le rôle des syndicats et les droits 
du travail.

Karin Ström de l’affilié ST, Suède, est intervenue pour expliquer aux participants 
les méthodes employées par son 
syndicat pour attirer les jeunes tra-
vailleurs/euses  : réduction des coti-
sations syndicales pour les étudiants 
et offre de services pour les jeunes 
qui arrivent sur le marché de l’emploi 
comme, par exemple, un conseil juri-
dique gratuit par téléphone.

Les jeunes syndicalistes ont terminé 
leur atelier en formulant une série de 
recommandations qui seront soumi-
ses à l’AFRECON (jointes en annexe, mais pas encore adoptées).

 



Les organisations affiliées recommandent de développer 
des stratégies en faveur de la syndicalisation des jeunes 
travailleurs/euses, axées notamment sur:

•	 Des campagnes de syndicalisation menées dans les institutions 
du secteur tertiaire ;

•	 Des actions de formation, de renforcement des capacités 
et d’autonomisation des jeunes travailleurs/euses dans le 
domaine des droits syndicaux ;

•	 Des activités destinées à collecter des fonds en faveur des 
programmes de jeunes travailleurs/euses, notamment les 
programmes de renforcement des capacités ;

•	 La promotion de programmes d’échange entre affiliés ;
•	 La création de réseaux.

Domaines d’action prioritaires pour les organisations affiliées à 
l’ISP

•	 Amendement des statuts des syndicats afin de garantir la 
participation des jeunes travailleurs/euses dans toutes les 
structures décisionnelles ;

•	 Garantie de la mise à disposition de budgets dédiés aux 
programmes en faveur des jeunes travailleurs/euses ;

•	 Création de structures de jeunes travailleurs/euses ;
•	 Participation des jeunes travailleurs/euses dans toutes les 

négociations collectives ;
•	 Veiller à ce que les recommandations émanant des jeunes 

travailleurs/euses soient mises en œuvre de façon adéquate.

Recommandations 
De L’atelier 

Des Jeunes Travailleurs/Euses
 À L’afrecon



Recommandations à l’ISP

L’ISP devrait:

•	 Financer des programmes de renforcement des capacités ciblant 
spécifiquement les jeunes travailleurs/euses ;

•	 Faciliter des programmes d’échange de jeunes travailleurs/euses 
entre affiliés ;

•	 Promouvoir la création de réseaux de jeunes travailleurs/euses.

Recommandations à l’AFRECON concernant les amendements à 
apporter aux Statuts régionaux en vue de la prise en compte des 
questions relatives aux jeunes travailleurs/euses :

•	 Article 6.2.3 (c) – Titulaire des jeunes travailleurs/euses 
représentant les sous-régions susmentionnées

•	 Sous le point 7 – Comité consultatif: ajouter le comité des jeunes 
travailleurs/euses

•	 Point 7.3.2 – La présidente du Comité des femmes et le/la 
président/e du Comité des jeunes travailleurs/euses des différents 
affiliés du pays seront représentés au sein du comité national de 
coordination.


